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Conclusion 
 
En conclusion, à la lumière des résultats de la coordination des travaux réalisés par Éco-Nature et 
des activités réalisées par Sauvons nos trois grandes îles, nous faisons les recommandations 
suivantes. 
 
Étant donné les propositions des experts 
 
1. Les experts d’Éco-Nature concluent que les îles de l’archipel Saint-François, soit les trois 

grandes îles et les îles environnantes, ainsi que la rivière des Mille Îles elle-même, offrent 
des habitats variés et constituent des écosystèmes exceptionnels ; leurs éléments floristiques, 
fauniques et abiotiques jouent un rôle dans la préservation de la biodiversité et présentent 
une valeur écologique élevée, de même qu’un fort potentiel de conservation. 

 
2.  Dans son analyse, Éco-Nature attribue à l’absence d’éléments perturbateurs le fait que ces 

îles aient conservé jusqu’à maintenant leur valeur écologique élevée. Toutefois, la proximité 
de la région la plus densément peuplée et la plus urbanisée du Québec rend ces îles aussi 
vulnérables que les espèces qu’elles abritent.  

 
3. Les experts d’Éco-Nature  font ressortir le fait que c’est dans le sud du Québec que les 

espèces à statut précaire sont les plus abondantes et les plus menacées. L’actuel   réseau 
d’aires protégées étant insuffisant pour couvrir la richesse écologique du sud du Québec, la 
création de nouveaux parcs enrichirait notre patrimoine protégé. 

 
4. De plus, en 2005, en réponse au projet de politique de protection et de mise en valeur des 

milieux humides que lui a soumis la Ville de Laval, le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs exprime l’avis “qu’il est essentiel  d’identifier  de nouveaux   
territoires d’intérêt”.  Selon le scénario préliminaire tracé par le ministère, les trois grandes 
îles figurent parmi les zones “qui devraient faire l’objet d’un statut légal de conservation 
reconnu” (voir carte 12, statut souhaité). (1) 

 
 
 
 
 
(1)  Approche d’identification des milieux humides d’importance, territoire de la ville de Laval, Présenté à la 
Ville de Laval, par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, le 24 mai 2005, 
p. 11-12-13. 
 
 
 
 



 

 

 
 
Étant donné la tendance du développement urbain 
 
1. Dans les faits, les trois grandes îles sont, par leur zonage, vouées au développement 

résidentiel et seront sous la menace constante de nouveaux projets tant et aussi longtemps 
qu’elles conserveront leur zonage de développement. 

 
2. De plus, ces îles sont de plus en plus menacées. En effet, le développement d’infra-

structures routières (“le pont de la 25”) reliant l’est de Montréal et l’est de Laval est un 
incitatif au développement résidentiel et industriel. La pression de développement est de 
plus en plus forte dans l’est de Laval puisque l’offre des terrains s’y trouve, là et pas ailleurs. 

 
3. Il est évident que tout développement résidentiel sur les trois îles aurait un effet dévastateur 

sur les îles elles-mêmes, sur la rivière et sur la région agricole avoisinante. Un statut légal de 
conservation reconnu pourrait protéger les trois îles de façon satisfaisante et permanente. 

 
 
Étant donné les activités de notre organisme et nos liens avec la communauté 
 
1. Les bénévoles de Sauvons nos trois grandes îles ont passé deux ans à rencontrer des gens, à 

discuter avec eux d’environnement et à être à l’écoute de leurs besoins de santé, de plein air 
et de beauté. Avant même que les experts d’Éco-Nature présentent le rapport de leur étude 
portant sur la valeur écologique des îles, 41 164 personnes, au moyen d’une pétition remise 
à l’Assemblée nationale, ont demandé au gouvernement la protection, la conservation, 
l’acquisition et la mise en valeur de ces îles. Le rapport des experts vient maintenant 
reconnaître les besoins des citoyens et  valider les Attendus présentés dans le libellé de notre 
pétition. 

 
2.  Notre organisme a créé des liens avec les élus municipaux et provinciaux de Laval, ainsi 

qu’avec de nombreux organismes environnementaux. Comme nous, ces derniers sont d’avis 
qu’il faut protéger les îles. Par l’octroi d’une aide financière pour une étude portant sur la 
valeur écologique des trois grandes îles, nous sommes ainsi partenaires du programme 
Partenaires pour la nature du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs. De même, nous sommes partenaires des députés provinciaux lavallois et de 
l’organisme Éco-Nature. 

 
3.  Il est possible de concilier les besoins résidentiels légitimes des citoyens et leurs besoins de 

santé, de plein air et de beauté. En effet, un aménagement du territoire soucieux du 
développement durable accordera aux développements résidentiels des zones moins riches 
au niveau environnemental; d’autre part, les espaces naturels qui représentent un patrimoine 
écologique et qui répondent le mieux à la protection de la biodiversité seront dédiés à la 
création de parcs intégrés ne perturbant pas les éléments naturels.



 

 

 
 
 
Recommandations     
 
 
Nous recommandons : 

 
• qu’un moratoire de trois ans soit décrété sur tout projet de développement résidentiel 

sur les îles Saint-Joseph, Saint-Pierre et aux Vaches 
 
• que ces îles soient acquises dans leur intégralité afin de préserver leur intégrité  

 
• que le gouvernement soit l’initiateur de l’acquisition des trois grandes  îles 

 
• que ces îles soient protégées par un statut légal reconnu 

 
• que les trois grandes îles de l’archipel Saint-François soient incluses dans le Refuge 

faunique de la Rivière-des-Mille-Îles 
 
 
NB : L'étude de la pertinence écologique de protéger les trois grandes îles de l'archipel Saint-
François a été réalisée grâce au soutien financier du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs par le biais de son programme Partenaires pour la nature. 
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